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DEVELOPPEMENTS

La préHcntc proposition de décret adapte
pOUf la COlllfllUl1dutl' française, la réglcmenta-
tion relative ~1l'agrément des centres de télé-
accueil et à J'octroi de suhventions en leur
faveur, centres actuellement régis par l'arrêté
royal du 20 juillet 1973.

11 est important, cn outre, à la lumière de
J'expérience ressortant de dix années de fonc-
tionnement des centres de télé-accueil, el'appor-
ter des modifications <1LI réglclncntation les
r~~gissant.

Ces modifications concernent essentielle-
mcnt Jes modalités de calcul des suhventions
auxquelles peuvctlt prétendre les centres. Elles
ont pOllf hut de remédier à une inégalité actllel1e
de fait dans le financement des différents cen-
tres existants, résultant d'une absence de prisc
en considération de conditions locales spécifi-
ques telles la densité de la population ou LI
configuration géographique des zones de télé-
C()fllfllunicatÎons.

Ainsi, la rémunéLltion du personnel faisant
obligatoirClnenr partie de l'équipe ~ Cil cc
compris !es charges sociales y afférentes ~

sera assumée totalement p~H la Communauté.

La subvcntion allouée par appel télépho-
nique répondant ~l la mission du centre s'ét:l-
b1ira par contre selon une échel1e dégressive,
cette mesure COl1couralH ~l ne pas péna]iser les
centres situés ell région ~\ démogLlphie basse.

Enfin, il ne SCLl plus alloué au centre
qu'une subvention unique de premier établis-
semenr pOlir sa creation, son aménagement et
son équipement.

Il est essentiel de souligner que ces nouvel-
les dispositions s'inscrivent dans les limites pré-
cises de J'enveloppe budgétaire actuelle des
centres de tdé-accueil.

G. LUTGEN.

2



PROPOSITION DE DECRET

ORGANISANT L'AGREMENT ET LA

SUBVENTION DES CENTRES DE TELE-ACCUEIL

ARTICLE 1er

Dans la limite des crédits inscrits au budget,
le ministre qui a les centres de télé-accueil dans
ses attributions - ci-après dénommé le minis-
tre - accorde, conformément aux conditions
et modalités prévues au présent décret, des
subventions :lUX centres de télé-accueil agréés,
destinés aux personnes en état de crise psycho-
logique.

ART. 2

Le centre de télé-accueil doit garantir à tollt
appelant en état de crise psychologique une
écollte attentive, une réponse ct, le cas échéant,
une orientation qui répondent au mieux à la
situation ou aux difficultés qui ont motivé
l'appel.

ART. 3

POUf être agréé en vue de l'obtention des
subventions, le centre de télé-accueil doit:

J" Erre créé et géré par une personne
morale de droit puhlic ou privé ne poursuivant
aucun but lucratif;

2" Fonctionner dans les limites d'une im-
plantation géographique admise par ]e ministre;

,)0 Travailler en collaboration avec un
service de santé mentale agréé, les conditions
de cette collaboration étant définies dans une
convention soumise à l'approbation du ministre;

4" Tenir une comptabilité faisant appa-
raître par année hudgétaire les résultats finan-
ciers de la gestion du centre; les inscriptions
dans les livres comptables doivent permettre
de remplir un compte d'exploitation an nue]
dont le modèle est arrêté par le ministrc;

5° Tenir un journal dans lequel sont notés
et numérotés les appels téléphoniques et les
interventions, avec indication du jour et de
l'heure; ce journal indique la nature du pro-
blème traité, le nom du collaborateur et la
réponse ou le conseil donné. TI doit être con-
servé pendant cinq ans au moins;

6") Etre téléphoniquemcnt accessible par
la population vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, tous les jours de l'année, la localisation
géographique du centre n'étant pas communi-
quée au public;

7" Disposer du personnel de cadre, de
conseillers et d'au moins trente collaborateurs
compétents conformément aux articles 7 et 8
du présent décret;

8" Soumettre la supervisjon des col1abora-
teurs au service de santé mentale dont question
sub 3;

9" Se soumettre à l'inspection des fonction-
naires du minist~re de la Communauté fran-
~:aise mandatés à cette fin;

10° S'engager à fournir
port annuel d'activité;

Il
()

Respecter la législation en
secret professionnel et respecter
des correspondants;

12" Etre Cil activité depuis au 1110111Sun an.

au ministre un rap-

matière de
l'anonymat

ART. 4

Le ministre accorcle ]\lgrémellf au centre de
télé-accueil pour une période renouve]able de
trois :1IlS au plus.

Avant de prendre une décision de refus ou
de retrait d'agrénlent, ]e ministre notifie son
intcntion, en la motivant, au pouvoir organisa-
teur du centre. Celui-ci dispose d'un délai de
quinzc jours ~1partir du jour de ]a notification
pour adresser au ministre un mémoire justifiant
qu'il se trouve dans les conditions requises
pOUf prétendre ~l l'obtention de l'agrément ou
:1 son maintien.

ARr. 5

Les subventions qui peuvent être accordées
en application du présent décret sont destinées
~\ couvrir, du moins en partie, les frais d'équi-
pernent et cie fonctionnernenr du cenue de télé-
accueil.

ART. 6

Une subvention non renouve1able de pre-
Inier établissement pellt être octroyée pour la
création, l'aménagement ct J'équipement d'un
centre de télé-accueil. Cette subvention qui ne
peut excéder un mont:1l1t de trois cent mille
francs, est attribuée sur base de pièces justifi-
catives prouvant des dépenses effectuées dans
le but Je permettre au centre de remplir la
missioJl prévue Ù l'article 2 du présent décret.
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ART. 7

Les -:ubventiolls llc (ollcrionuerncnt
~lll cenlre' de télé-,lccl1cil c()!11pn:ll11Cllt

r. t.J rl'I1lUllératioll -
-

Cil ,T compris les

chargc'.; r.;ocia1es ~'
:lfflTelltcs

- - du jh"rsomwl
sui":lIlt:

allouées

! cldre cmploYl' Ù temps plciJ1, rcspOll-
":~lbk >.1-:1'urg;1I1isalion;

- [ ,'Occrét:lirc cmployé ;\ temps plein:
[ cllln: respotlsab1c de la formation et

de 1.1 supervision dcs colbhoutt'urs, l'lllployé
reSI',Yi iV,'11lvnr ~\ mi-temps ou ;1 temps plein
sl1ivam que le centre occupe de JO ;1 60 col-
bbora!l'UiS ou plus de hO ,:0]] abor;1tcil fS,

Lce: sulwentiolls a]]oulTs pOlir ]e pcrsol111(1
de ChJrC ct pour le secréuire sont caJcll]l~l'S
respeclivel11l:llt sur base des échelles [0/1 l'!
-~(),'i Jpp!i(,-~lh!cs au persolJllcl dl' l';ldmillis-
tration de h C0111mt1naut(~ fralli.,:aise,

-, l}l1 :;!lhside par appel téléphonique men-

tionn,-' ~1L:jOllrlU] prl,(itl: :\ ]'article 3, 5", et qui
corrcspQ\1d ;\ LI ïn!S:;iOll du centre dé-finie :1

l'J.rtic!c 2., ét<lb]i sur 1:1base suivante:

Cent vil1ht franc; du premier ,lU C1i1q
milliL11le :lppc1;

---
(toi xante (1";111CSdu cinq mille et unl<:me

;lU dix l11ilJi(~'111e JppeL

- T,cllte (r;,ncs au "IL'L'I du di'" mil1ièmc
appel.

Ain. 8

La mission des personnes vis~es ;\ l'article 7
et ]C~;c\:it;ences auxquelles eHes doivcnt s,His-
hire sont réglées pJr les dispositions sllivJntes :

1. T-<1personne responsahle de la direction
et de l'org<1nisation du service est tenue d'assu-
rer l'intl:'gration du centre dans la société
ainsi que les contacts avec les services publics
et les org;ll1ismes médicaux, sociaux, juridiques
et d'enseignement. Elle assure la qualité des
relations publiques.

Elle est responsable de la comptabilité. Elle
devLl détenir soit un diplÙmc universitaire, soit
un dip1Ùme de l'enseignement supérieur non
universitaire. Dans ce dernier cas, elle devLl
compter cinq ans J'expérience cn relations
humaines.

2. La personne responsable de la formation
et Je la supervision des collaborateurs doit
assurer la qualité des services rendus. Elle devra
détenir UIl diplôme de licencié en sciences psy-
chologiques ou un diplôme de l'enseignement
supérieur non universitaire, avoir suivi des
cours de perfectionnement en sciences humai-
nes et compter au moins cinq ans J'expérience
en relations humaines.
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J< Le sccrl~r;lIIT ...lcvra dl,teniï un jjp\Ôrnc
ou ct,rtificH pris Cil cOl1sid{Lltioll pour 1';;d1l1is-
sion ,:l: Ilivl';ll! -\ dans 1',ldrninislr:Hiol1 Jl' h
(")!11Jill1î1,-luté fLlJ1çaise.

4, Ch;l_'-1Ul' CL'IHTC doit ,k;poc;er d'l!11C 1istc
CUl!lpk!lll'nLliiT (k uJlbborall'llrs prnfvssit>n-

11l'I1VU,-'ill qilJ]j(i~,,~ d,111" des di:';l'ip]iJlcS :1\ltTL'S

'-ILiC u:ilcs rcpn~'.'il'nr\:'e" p~lr le pL'fSOIlI1C! de

...'~h1rc, ~lU-"lIl1l']S les co]hbor~1tcurs bénl:volcs

dtiiVt'll\ wlI]ours pouvoir faire :iPPC,j P:lr tl.ll--
phOIlL', ,-'11 \i1L' d'ohte!lir l:ll ,n'i~; d'ordre 111~di-
cd, psychologiqu;,:, P<lstOf<1J ou SOCt;.1.

i.c
' entre

,s';-C.;:;lIITJes services d'au moins
10 L'o!htHir:HLlH,S i<'I1~'i..'1)1cs !1 CO!lstitlll' lin

c1(hsk!" P'):_!I (il,l'~'!_I!l dl' '_-('1:\:-L'i. (:e dos,sic,' sera

(-(,]H1 ~\ 1:1 disPdsitioll dl' rninistcrc de 1:1 COIlJ..

!:ll1I1:1~11c (LI1H..",lise. Il comprcndra :

coll~1h:)r:11i()11 il1i:rndultcil) L1 dCllUll(k dL'
p;tr Je cü1hhoLHclIr;

i)) Un docul1lcnt ddil1issatH les droits ct k's
d('\oirs rl:cipnHjilcs. Cc dot:l11llL'llr doit être

Siglll' par Je. [)n:sidc11t du pouvoir org:lllisatcur
YUll:: p;U':, et ]);11' le (olhhoLllcur U,!{]t:e rné'

(r~~llirl' l'Jrt. \] Y SCD spl'cifi<..: q~1e le co!bho;:;,-
tUit bl'IH.:'VO!c ne Pl~!lt ,sc prl><.;cntcr ;1 son cor-

respondant UJJll\lK pro(e,,>siol1nel;

e) Une déelaLltioll de deux membres du
pcr.sollucl de cldrc Jffirnunr que le co1bbora-
tL'lIt cu nC..'rné possl'dc 1:1 (ornutioll prévue
;li11\i qdt' ks Ljua]it'l's et la compétence llèces-
s;lires pour ;lcco1llp]ir L1 dche qui lui est
cOl1fi~e.

Ll fOfllution des CO]laboLltcurs b~névoles
cOlilprclld un apprclltis,<.;age, UI1 stJge er une
l'dllC:H!OI1 pernLlnl'nte :

a) L'apprentissage comprend ~lU moins
J () sessions dl' trois heures dc cours théoriques
concernant 1:1 technique de conversation;

b)- Le stage consiste dans la discussion d'au
ll10insl () conversations entre ]e candidat-col-
laborateur et le client;

e) L'éducation
1l111l1i1111Jl1 :

- Une réunion didactiquc mensuelle grou-
p;lm Jes collaborateurs bénévotes;

- line supervision de groupe mensuelle
des conversations;

- Un entretien personnel de supervision au
moins une fois l'an, avec un llleinbre de l'équipe
du service de santé mentale.

permanente comprend au

ART. 9

Les montants des subventions octroyées en
:lpplicltion du présent: décret sont liés à l'indice



37.298- E. G.

des prix ;1 la consommation conformément aux
dispositions de Jaloi du 2 aOLIt 1971 organisant
un régime de liaison ;1 J'indice des prix à la
consommation, des traitements, des salaires,
pensions, allocations et subventions à charge
du trésor public, de certaines prestations socia-
les, des limites de rémunération ;\ prendre en
considération pOllf le calcul de certaines coti-
sations de sécurité sociale des travaiI1eurs, ainsi
que des obligations imposées en matière sociale
aux travai]]eurs indépendants.

ART. 10

Le centre de télé-accueil est tenu de sou-
mettre à l'approbation du ministre toute modi-
fication intervenant dans les conditions énon-
cées à l'article 3, notamment quant à la com-
position de l'équipe.

Arn. Il

L'agrément peUt être retiré pOUf cause
d'inobservation des dispositions du présent
décret, notamment celle énoncée à j'article lO.
L'agrément peut être également retiré lorsqu'il
résulte du rapport allnuel d'activité du centre
que ce dernier n'a pas réalisé les objectifs qui
lui étaient :'lssignés.

ART. 12

Les centres de télé-accueil agréés Jntérieu-
rement ;1 l'entrée en vigueur du présent décret
sont considérés cOlllme agréés conforménlent
,lUX dispositions de celui-ci.-

c. LlITCFI\:.
M. LESTIENNE.
H. HANQUET.
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